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e Conseil du Territoire 

vient de voter le projet de 

Plan local d’urbanisme intercommunal 

(PLUI). Ce projet va être soumis à une 

enquête publique ainsi qu’à l’avis des 

collectivités publiques environnantes 

et, d’ici un an, il sera mis en application 

dans les onze communes du Territoire 

Vallée Sud – Grand Paris. Ainsi le 

veut la loi qui, en 2014, a transféré 

la compétence urbanisme des 

communes à l’Intercommunalité.

Même si ce texte a été voté par le 

Territoire, la commune d’Antony a été 

associée de très près à sa rédaction 

et ses demandes ont été prises en 

compte. C’est le cas, en particulier, de 

la protection des zones pavillonnaires 

ainsi que des pavillons du centre-ville 

contre la densifi cation imposée par 

l’État à l’Agglomération Parisienne.

Le principe de la densifi cation de 

l’Agglomération est fondé sur le souci 

de limiter les émissions de gaz à effet 

de serre en construisant « la ville sur

la ville », de préférence près des gares, 

et en arrêtant « l’étalement urbain »

en grande banlieue, source de 

circulation routière.

Dans cet esprit, l’État impose aux 

villes de l’Agglomération de construire 

toujours plus de logements. Pour 

Antony, le Schéma directeur de la 

Région Île-de-France (SDRIF) impose 

la construction de 15 % de logements 

supplémentaires d’ici 2040, soit 

4 400 logements, le Préfet étant 

chargé de suivre de près l’application 

de cette obligation.

Comment concilier cette obligation 

avec la préservation des quartiers 

pavillonnaires et, en particulier,

avec le maintien des pavillons du 

centre-ville qui entourent la gare ?

Le projet du PLUI renforce les mesures 

déjà prises au cours des dernières 

années pour freiner la densifi cation 

des quartiers pavillonnaires en 

protégeant les cœurs d’îlot, en 

limitant la hauteur des pavillons, et 

en préservant l’identité particulière 

de certains lotissements, comme 

les Castors. Mais ces mesures ne 

peuvent être admises par les services 

préfectoraux que parce que nous 

réussissons à remplir l’obligation

de construire les 4 400 logements

qui nous est faite, grâce à

l’aménagement du quartier 

Antonypole, autour de la future gare 

de la ligne 18 du Grand Paris Express.

Il faut avoir conscience que c’est la 

possibilité qui nous est donnée de 

construire de nouveaux quartiers, 

comme Jean-Zay et Antonypole, 

qui nous permet, pour le moment, 

de préserver nos quartiers 

pavillonnaires et

notre cadre de vie.

Il faut aussi relativiser la réalité de la 

densifi cation.

Plus de logements ne signifi e pas 

nécessairement plus d’habitants. 

Malgré tout ce qui s’est construit 

depuis 40 ans, la ville d’Antony a gagné 

depuis 1983 moins de 6 000 habitants : 

63 200 aujourd’hui contre 57 500 en 

1983. Nous étions en 1983 la 7e ville 

des Hauts-de-Seine, nous sommes 

à présent la 10e par la population, 

devancés désormais par Levallois, Issy-

les-Moulineaux et, à présent, par Clichy.

Mais nous conservons
notre cadre de vie !

Jean-Yves Sénant,
Maire d'Antony

LE PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL 
va préserver 
NOS QUARTIERS 
PAVILLONNAIRESL

Mais nous conservons
notre cadre de vie !

Jean-Yves Sénant,
Maire d'Antony
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Le club Antony GR accueillait le tournoi 
international Anto Cup ! Pour sa première 
édition, des athlètes de huit pays différents 
se succédaient : la Belgique, l'Espagne, 
l'Allemagne, la Lituanie, Monaco, l'Ukraine, 
les États-Unis et bien évidemment la France, 
avec pas moins de 117 gymnastes !

  @antony_gr92

Tournoi 
international de GR

Une fois par mois à la Résidence 
autonomie Renaître, les seniors 
antoniens profitent d’un temps d’échange 
organisé par les médiathèques et 
l’association Femmes relais d’Antony. 

Ils se retrouvent autour d’une thématique 
et font le plein de connaissance, ici 
« Quelles activités physiques sont 
adaptées à mon âge ? ». Animé par Anne 
de Courson, conseillère familiale.

Étoffer ses connaissances

11
janv.

Retrouvez tous les résultats 
sur antonygr92.fr 

Découvrez les activités 
proposées aux seniors 
antoniens
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Pour leur donner le goût de la lecture, 
des belles histoires et surtout 
développer leur imagination, 
les médiathèques proposent 
tous les mois aux enfants de 6 mois 
à 3 ans des Musicontes. François 
Vincent, conteur et musicien, 
revisite des textes pour les adapter 
aux petits.

 mediatheques_antony  
  mediatheques_antony

Entre conte et musique

Comme chaque année, 
les petits Antoniens ont assisté 
à un conte musical offert par 
la Ville à l’espace Vasarely. 
Après les élèves de classes 
élémentaires, ce sont près 
de 2 500 élèves de maternelle 
qui ont découvert « Wéké la boîte 
à musique enchantée. »

S’ouvrir 
à la culture

12
janv.

13
janv.

Découvrez les activités 
proposées aux seniors 
antoniens
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Les jeux sont faits
Pour célébrer ses 10 ans, la ludothèque 
organisait une soirée jeux sur le thème 
du Casino. Près de 200 personnes, âgées de 
18 à 87 ans, se sont essayées au 
black-jack, à la roulette et au poker. 
Une vente aux enchères a aussi conquis 

les participants, notamment grâce à ses lots : 
des livres, des abonnements à la ludothèque, 
des boîtes de chocolats, une voiture 
miniature et un magnum de champagne.

ludotheque.ville-antony.fr
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La Maison des Arts a inauguré le 61e salon 
du Cercle culturel et artistique d’Antony. 
120 artistes exposent leurs peintures et 

sculptures. Les invités d’honneur sont le 
sculpteur Fabien Garcin et la peintre Sylvie 
Demay. À découvrir jusqu’au 11 février.

61e salon du CCAA

Vœux au 
secteur 
économique

16
janv.

Jean-Yves Sénant, Maire 
d’Antony, a présenté ses 
vœux aux entrepreneurs, 
commerçants et artisans lors 
d’une soirée à l’espace Vasarely. 
L’occasion d’annoncer les 
48 lauréats de la charte qualité 
de la Chambre de métiers et de 
l’artisanat.

16
janv.
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Préserver 
le cadre de vie

VALLÉE SUD - GRAND PARIS 
(VSGP) A ADOPTÉ LE projet 
DE PLAN LOCAL D’URBANISME 
INTERCOMMUNAL (PLUI), 
QUI protège LE CADRE DE VIE 
choisi PAR LES ANTONIENS.  

Le PLUI sera approuvé en fin d’année et entrera en vigueur début 
2025. Ce document d’urbanisme détermine les nouvelles règles de 
construction. Il a été élaboré afin d’aménager de façon harmonieuse 
les espaces urbains à l’échelle du territoire. Fruit d’une étroite 
concertation entre VSGP et les 11 villes du territoire, le PLUI 
s’appuie sur le règlement urbain déjà mis en place à Antony depuis de 
nombreuses années et édicte de nouvelles règles encore plus favorables 
pour préserver l’existant et préparer l’avenir : maîtriser la densification 
urbaine exigée par l’État, préserver les espaces verts et le patrimoine 
architectural de la ville. Une enquête publique au printemps prochain 
permettra à chacun de s’informer et de faire part de ses observations.
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Préserver 
le cadre de vie
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Protéger le
patrimoine antonien

Document d’urbanisme stratégique, le plan local d’urbanisme 
intercommunal conforte l’attractivité du territoire en préservant

l’identité de la ville et le cadre de vie de tous ses habitants.

   Comme toutes les communes d’Île de 

France, Antony est soumise à l’obligation par 

l’État de se densifi er. Le Schéma directeur de 

la Région Île-de-France – Environnemental 

(SDRIF-E), adopté en juillet 2023 et actuellement 

soumis à enquête publique, prévoit l’accueil de 

50 000 nouveaux Franciliens chaque année avec 

la construction de 70 000 logements par an. Sur 

les quinze prochaines années, ce sont donc 15 % 

de logements supplémentaires qui devront voir 

le jour à Antony (soit 4 400 logements). Face à 

ces injonctions, la Ville s’attache à protéger le 

cadre de vie des Antoniens en travaillant avec 

Vallée Sud - Grand Paris à une modifi cation des 

règlements d’urbanisme qui s’appliquent à son 

territoire. Objectif affi ché : préserver les zones 

pavillonnaires qui font l’identité d’Antony.

GARDER L’IDENTITÉ D’ANTONY

En 2023, les services de la Ville et VSGP ont 

échangé quotidiennement afi n de trouver 

un juste équilibre entre la réalisation de 

projets d’aménagement et la préservation 

de l’environnement urbain des Antoniens. Le 

PLUI s’appuie sur les spécifi cités des 11 villes 

du territoire : les règles de construction du 

Plan local d’urbanisme (PLU) d’Antony seront 

ainsi maintenues. Pour rappel, la modifi cation 

n° 6 du PLU, présentée dans le précédent 

numéro de Vivre à Antony, fi xait déjà le cap de 

ces orientations en prévoyant la construction 

d’immeubles dans le futur quartier Antonypole, 

au carrefour de l’Europe entre la rue de Châtenay 

et l’Avenue du Général de Gaulle, ou encore la 

construction d’une résidence étudiante à Jean-

Zay. Ces nouvelles constructions permettront à 

la Ville de répondre à l’obligation de densifi cation 

qui lui est faite, tout en prenant des mesures 

encore plus protectrices de l’environnement et de 

l’habitat individuel.

Le projet de PLUI, qui sera soumis à enquête 

publique dans quelques mois avant son adoption 

défi nitive, vient encore renforcer les règles 

prises ces dernières années pour préserver 

les zones pavillonnaires et y interdire toute 

densifi cation. Il édicte des mesures spéciales 

de protection pour certains quartiers à l’identité 

forte. Les nouvelles constructions d’immeubles 

seront ainsi proscrites dans toutes les 

rues pavillonnaires. La place accordée aux 

espaces verts sera augmentée et le patrimoine 

architectural sera préservé, comme pour les 

pavillons anciens de la rue Gabriel-Péri et du 

boulevard Pierre-Brossolette. Les grands projets 

d’aménagement en cours à Antonypole et Jean-

Zay respecteront également cet équilibre mesuré 

entre construction et espaces verts, avec des 

surfaces de pleine terre préservées pour éviter 

l’imperméabilisation des sols, une plantation 

obligée d’arbres de haute tige, etc.

Le projet de PLUI confi rme également la vocation 

économique du terrain de Sanofi , près de la 

Résidence La Fontaine, avec pour objectif le 

maintien de l’équilibre entre activité économique 

et logement. Il préserve enfi n le caractère sportif 

du stade de l’US Métro, ce qui y interdit totalement 

la construction de logements. L’adoption défi nitive 

du règlement est prévue début 2025.
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Renforcer
le règlement urbain
Concrètement, quelles sont les principales nouvelles règles de construction
dans les zones pavillonnaires ?

L’implantation des constructions évolue en fonction de la largeur des terrains.

10 m 12 m 15 m < 10 m Entre 10 m
et 13 m > 13 m

Avant Après

Jusqu’à 15 m de façade, possibilité d’être
de bord à bord (front bâti sans aération).

« Aération » entre les constructions obligatoires 
dès que la façade est supérieure à 10 m.

La hauteur des constructions
sera limitée à 10 m au faîtage

(sommet du toit)

Emprise maximale d’une construction au sol 
sur un terrain de 500 m²

Les espaces verts devront couvrir 50 %
de la surface totale d'un terrain

Avant Après

12
 m

10
 m

Chaque construction doit 
au maximum empiéter sur 
40 % du terrain, quelle que 

soit sa taille (ici 200 m² pour 
une parcelle de 500 m²).

Application d'un taux 
minimum de 75 %
à l'arrière et 25 %

à l'avant de la parcelle.

Quelle que soit la taille 
du terrain, chaque 

construction principale
ne doit pas excéder

150 m² au sol.

Application d'un taux
de 50 % minimum

sur la surface totale
de la parcelle.

  Le petit plus !

Le PLUI fera l’objet d’une enquête publique
entre mai et juin 2024. Vous êtes invités à y participer 

pour vous informer et donner votre avis : 

•  À l’Hôtel de Ville (service urbanisme) du lundi au 

vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

•  Sur ville-antony.fr ou valleesud.fr 

Vous pourrez consigner vos observations :

•  À l’accueil de l’Hôtel de Ville où des tablettes 

numériques pourront vous être remises et durant

les permanences du commissaire enquêteur 

•  Par courrier en écrivant à Monsieur le Commissaire 

Enquêteur – Service urbanisme – Place de l’Hôtel-

de-Ville - 92160 Antony 

150 m2200 m2

Avant Après

Après

50 %
50 %

du recul
(sur rue)

75 %
du reste

50 %40 %
de la parcelle

25 %

50 %

Avant
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Zoom sur...  
le lotissement 
des Castors de la Bièvre

LE PROJET DE PLUI PROTÈGE NOTAMMENT DES QUARTIERS ET 
INFRASTRUCTURES QUI PRÉSENTENT UNE IDENTITÉ PROPRE. 
C'EST LE CAS PAR EXEMPLE DU QUARTIER DES CASTORS DE LA BIÈVRE.

Les extensions sont 
autorisées si elles 
sont en harmonie 

et respectent les 
constructions existantes

La démolition 
des constructions 

existantes est interdite, 
sauf en cas de péril.

Les toitures 
seront conservées 
et restaurées 
ou restituées 
à l’identique.

Toute intervention 
sur les façades devra 
respecter les éléments 
de décor et les 
matériaux d’origine.

La composition 
architecturale des 

maisons se caractérise 
par sa sobriété avec 

une forme simple, de 
discrets ornements 

ou éléments de 
décoration.

LE PLUI PRÉSERVE 
UN patrimoine 
antonien VIEUX 
DE SOIXANTE-DIX 
ANS QUI PARTICIPE 
À l’identité 
D’ANTONY.

Cet ensemble de petits pavillons, situés autour de la rue de Châteaufort à 
Antony, a été construit entre 1955 et 1957 par des employés de la Compagnie 
des Compteurs de Montrouge, réunis sous le nom des Castors de la Bièvre. 
On y dénombre quinze maisons jumelles, aux façades sobres et identiques, 
implantées de manière particulière autour d’une rue et selon un plan 
parcellaire atypique. Chaque construction est subdivisée en deux logements, 
d’où le nom de maison jumelle. Afin de conserver le charme et l’identité 
de ces maisons, construites en 1950 par des habitants passionnés et investis, 
le PLUI intègre plusieurs règles spéciales. Extrait.

  Habitation du lotissement des Castors

La grille sera 
constituée de 
panneaux de fins 
croisillons, avec 
un cadre en 
ferronnerie, identique 
à la clôture d’origine.
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Aux côtés du service urbanisme de la Ville et grâce à une convention avec le Conseil 
d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement des Hauts-de-Seine (CAUE 92), 
l'architecte Olivier Torette dispense des conseils gratuits sur tous les projets de 
construction, d’extension ou de rénovation à Antony.

COMMENT TRAVAILLEZ-VOUS 

AVEC LA VILLE ? 

O.T. : Les habitants contactent toujours 

en premier le service urbanisme. 

Celui-ci est une première voie de réponse 

pour eux, notamment pour sensibiliser 

au PLU ou au PLUI et adapter les projets 

aux règles d'urbanisme d'Antony. Je 

n'interviens qu'en cas de besoin, si le dossier 

présente des difficultés ou si des questions 

très techniques requièrent mon expertise.

EN QUOI CONSISTENT 

VOS PERMANENCES ?

O.T. : Afin de ne pas se retrouver perdu parmi 

toutes ces règles d’urbanisme, je propose des 

permanences personnalisées tous les quinze 

jours à l’Hôtel de Ville d’Antony. Mon rôle 

est d’aider les Antoniens dans leurs projets 

architecturaux et leurs éventuels contentieux. 

J’interprète toutes les données de leur dossier 

et je leur apporte les informations nécessaires 

à leur situation : permis de construire, 

surélévation, construction d’habitat, ajout 

de véranda... Me consulter en amont des 

projets permet d’éviter les bévues risquant de 

retarder l’aboutissement du projet.

COMMENT DÉNOUER DES CONFLITS ?

O.T. : Je suis aussi un médiateur. Je conseille 

sur les sujets de copropriété, les contentieux 

avec les syndics, ou les litiges entre voisins. 

Il m’arrive régulièrement de recevoir de futurs 

propriétaires qui rencontrent des difficultés 

avec leur constructeur. J’évalue alors la 

situation, au regard de la loi, des différentes 

réglementations en termes d’urbanisme, 

et je leur offre une ou plusieurs solutions. 

Il m’arrive de recevoir plusieurs fois la même 

personne pour un même projet : d’abord au 

moment d’acheter le terrain ou la maison, 

puis une fois qu’elle a décidé de construire. 

Architecte conseil 
1er et 3e mardis du mois 
18 h 

Uniquement sur RV : 

01 40 96 71 68 

Hôtel de ville

Service de l’urbanisme 
Place de l'Hôtel-de-Ville 

8 h 30 – 12 h 

13 h 30 – 17 h 30 

01 40 96 71 68 (ou 71 77)

Construire son projet

Dans le PLUI, la Ville exprime son 
adhésion à des ambitions urbaines 

partagées avec nos villes voisines mais 
exprime aussi ses volontés propres pour lui 
permettre d’évoluer selon les souhaits des 
Antoniens. Ils apprécient, parfois depuis 
longtemps, une ville aérée, aux espaces 
verts de qualité, protégés et augmentés, 
une ville où l’on favorise les mobilités 
actives pour la qualité de l’air et la santé des 
habitants, une ville dynamique et équilibrée.

Une ville qui permettra d’accueillir de 
nouveaux habitants grâce à une intensification 
très mesurée de la RD920 et au secteur 
de projet mixte d’Antonypole : logements/
activités/équipements/loisirs et cela en 
préservant, pour les années à venir, les 
secteurs pavillonnaires chers à tous.

De fait, le projet PLUI, en renforçant des 
mesures déjà prises ces dernières années 
par la Ville, protégera encore davantage les 
secteurs pavillonnaires de la densification. 
De nouvelles règles permettront un meilleur 
équilibre des volumes entre le bâti et le non 
bâti, une place plus grande aux espaces 
verts de pleine terre, de même que des règles 
spécifiques permettront de sauvegarder 
l’identité propre de nombreux lotissements 
notamment celui du parc de Sceaux ou ceux 
des Castors et ainsi de conserver le charme et 
la qualité de ces patrimoines du 20e siècle.

Il faut noter que l’instruction des dossiers 
de demande de permis de construire et de 
travaux seront toujours instruits par le service 
urbanisme de la ville et qu’ainsi la cohérence 
urbaine, à laquelle nous tenons, sera assurée. »

PERRINE PRECETTI,

1re Maire adjointe 
chargée de l’urbanisme 
et des mobilités durables

Conseillère territoriale



C’est dans sa maison où il demeure depuis 1955 que Norbert 

Piras accueille ses visiteurs. Il l’a co-construite ainsi que 

tout le lotissement environnant avec 69 autres employés 

de la Compagnie des Compteurs de Montrouge, engagés  

dans le mouvement Castors « le grillon de l'Île-de-France ». 

Pourquoi se lancer dans une telle aventure à 30 ans ? 

En pleine crise du logement, « on ne trouvait même pas de loge 

de concierge ! » s’exclame le bientôt centenaire. 

Norbert a la solidité physique d’un bâtisseur, et la sérénité 

d’une vie accomplie. Tourneur puis agent de maîtrise 

à la Compagnie des Compteurs, il faisait partie de l’équipe 

des 7 ferrailleurs  qui, entre 1953 et 1955, ont scié, travaillé, 

agencé et soulevé des tonnes de matériaux, samedi, dimanche, 

périodes de vacances et jours fériés.  

Toutes les décisions sont prises collectivement. L’hiver 1954 

a été terrible : « On a travaillé à -17°, on avait les doigts coupés 

en manipulant les tuiles, se souvient  Norbert. Tout le monde 

travaillait avec cœur, en ne sachant pas quelle maison il  aurait. »

Le lotissement sort de terre grâce à l’acharnement des 

« copains », relayés la semaine par des ouvriers professionnels. 

UN CASTOR 
BIENTÔT CENTENAIRE

Le loti ssement des Cast ors du quarti er  Barth élemy représente 
un modèle du genre, du fait de son auto-const ruct ion collect ive 
par ses habitants. Norbe rt Piras, l’un des 70 pionniers const ruct eurs 
et toujours résident, témoigne de l’esprit Cast or.
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Tête-à-tête avec



La co-construction des 35  maisons jumelles

inclut l’électricité, le chauffage au charbon 

(passé au mazout en 1968), la plomberie, 

les carrelages, une salle de bains (le luxe !), 

et même des incrustations de  mignonnettes 

pour orner les parpaings. Avec les années, 

des maisons ont été transformées, ce qui a 

parfois choqué les constructeurs. Le style 

du lotissement est désormais mieux préservé. 

Norbert a les yeux qui pétillent en évoquant 

l’esprit  Castor : « De la camaraderie, 

et même de la fraternité. Quand un était 

malade, on faisait la journée pour lui. » 

Il a pu choisir la maison qui lui plaisait, un peu 

isolée des autres. « On était heureux… et fi er. 

Après, je l’ai  bichonnée. »

On peut rencontrer cet homme lumineux 

dans son quartier qu’il sillonne avec entrain 

le matin, quand il n’entretient pas son jardin.

Norbert est aussi de toutes les 

commémorations d’anciens combattants.  

Dans la même rue, Robert Charvy, 98 ans, 

est l’autre témoin acteur des origines. 

Une dizaine de maisons sont encore habitées 

par des enfants de Castors. Les 70 familles 

qui habitent maintenant ces maisons continuent 

de s’appeler entre elles les Castors, maintiennent

un certain esprit de solidarité et remercient 

tous les ans les « Castors constructeurs ». 

L’équipe des ferrailleurs, 1954*

(Norbe rt Piras,  3e en partant 

de la gauch e, debout)

24 avril 1954 : Il est  8h, 12 000 tu iles 

att endent devant le 11/13 rue Gabriel Chamon.*

Norbe rt Piras, devant sa maison *Don manuel Y. Sédilot - Arch ives municipales d'Antony
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Rue Auguste-Mounié : 
les travaux débutent
Après une grande consultation lancée en 2019, des mois de concertation 
avec les Antoniens, les commerçants, et une étude de circulation à l’échelle 
du centre-ville, le projet de réaménagement de la rue Auguste-Mounié tel 
qu'il vous a été présenté en fin d’année entre en phase de travaux ! À partir 
du 12 février, elle amorce sa transformation en une rue élégante, végétalisée, 
où les piétons seront désormais prioritaires.

  Du 12 au 29 février, la première étape du 

chantier permettra de préparer la voirie pour le 

début des travaux : retrait du mobilier (éclairage 

urbain, panneaux d’affichage, barrières, 

potelets, etc.) et mise en place d’une voirie 

temporaire sur tout le côté gauche de la rue 

(dans le sens de la circulation).

À partir du 29 février, les phases 2 et 4 

débuteront simultanément. L’objectif de ce 

double chantier est de réduire autant que 

possible les nuisances pour les riverains, les 

commerçants et les usagers de la rue. Ces 

phases seront suivies au mois d’avril et de mai 

par les phases 3 et 5 selon le même schéma.

Pendant ces phases, les travaux se dérouleront 

du lundi au vendredi, en journée, de 8 h à 17 h. 

Le chantier sera interrompu les week-ends et 

les jours fériés.

Les phases 6, 7 (haut de la rue vers le pont) 

et 8 (bas de la rue côté RD920) seront traitées 

en fin de chantier, pendant l’été, afin de 

minimiser l’impact des travaux sur la circulation. 

Ces phases feront l’objet de quelques jours de 

travaux de nuit. Une communication préalable 

avertira les riverains.

Pendant toute la durée du chantier, la 

circulation des piétons sera garantie et 

sécurisée. De manière générale, le maximum 

est fait pour conserver l’accès à la rue, 

aux habitations comme aux commerces, 

même si des perturbations sont inévitables. 

Notamment, pendant certaines phases du 

chantier, la circulation automobile devra 

être interrompue pour permettre la pose du 

pavage sur l’allée centrale. Ces interruptions 

représenteront trois jours consécutifs (de 8 h à 

17 h) par phase. Les livraisons des commerces 

seront maintenues.
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PHASE 7
juin - août

PHASE 6
juin - août

PHASE 5
avril - juillet

PHASE 4
mars - mai
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  RESTEZ INFORMÉ !

Pendant la durée des travaux, un agent de la société 

Eurovia se tient à votre disposition sur place pour 

répondre à vos questions.

Une ligne téléphonique dédiée est également 

ouverte aux horaires du chantier pour toute 

demande ou signalement : 06 64 38 27 50

Pour être informé en temps réel pendant 
toute la durée des travaux, inscrivez-vous 
à notre canal WhatsApp 
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L’ESSENTIEL DU CHANTIER

Modification de la 
circulation sur certaines 

phases du chantier. 
Pendant ces phases, 

la circulation des riverains 
et des commerçants est 

maintenue et adaptée

Livraisons et collecte des déchets 
maintenues pendant toute la 

durée du chantier.

12 février au 
31 août 2024

Chantier actif de 8 h à 17 h 
en semaine uniquement 

(hors jours fériés)

Accès aux commerces maintenu 
pendant toute la durée du chantier

Circulation maintenue pour les 
riverains et les commerçants

PHASE 4
mars - mai

PHASE 3
mai - juillet

PHASE 2
mars-juin

PHASE 8
juin - août
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Parmi les 131 idées proposées au Budget Participatif, 13 projets ont été élus par les 1 477 habitants 
qui ont pris part au vote. Illustrant la créativité et le sens civique des Antoniens, ils témoignent 
aussi de leur volonté de préserver et d’améliorer le cadre de vie commun. Ces projets seront 
mis en œuvre par les services de la Ville. 

Vos aménagements 
pour demain

DES ARBRES 
LES PIEDS 

DANS L’HERBE

1

Christine G.

Désimperméabilisation de 
l’espace entourant les arbres 
dans plusieurs rues.

« Les arbres libres sont en 
meilleure santé car une 
végétalisation sauvage se fait 
à la base de leur tronc ce qui 
facilite la récupération des 
eaux de pluie. »

 30 000 €        462

4 Dounia B.

Installation d’une borne 
pour effectuer des petites 
réparations et de l’entretien 
sur son vélo.

« Qui sait, peut-être que 
ces installations pourraient 
créer des points de rencontre/ 
animation pour apprendre 
à réparer son vélo ! »

 5 500 €        404

DES TOILETTES EN 
CENTRE-VILLE ET AU 
PARC LA FONTAINE

2

Valentine L., 
Khouloud B., Maurice G.

Installation de deux 
nouvelles toilettes.

« Les parcs sont très 
fréquentés aux heures 
post-école et les WC les plus 
proches sont souvent 
trop loin ou bondés. »

 40 000 €        449

Olivier P.

Installation de récupérateurs 
d’eau dans les écoles disposant 
actuellement d’un jardin pédagogique 
et d’un cabanon de proximité.

« Les écoles maternelles et les 
écoles primaires seront dotées de 
conteneurs réservoirs adaptés à 
un usage alimentaire, qui seront  
placés de préférence à proximité 
des jardins pédagogiques et 
serviront d’appui éducatif.»

 5 000 €        441

DES 
RÉCUPÉRATEURS 
D’EAU POUR DES 

ÉCOLES D’ANTONY

3

19

STATION 
DE RÉPARATION 

ET DE GONFLAGE 
EN LIBRE-SERVICE 

POUR VÉLOS
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DÉSIMPERMÉABILISATION 
DE TROTTOIR

6
Éric T.

Désimperméabilisation 
de trottoir sur 100 m².

« L’idée est surtout de tester des 
trottoirs pavés pour permettre à l’eau 
de s’infiltrer dans le sol et à la végétation 
de croître de manière limitée, et donc de 
favoriser la biodiversité, tout en rendant 
l'environnement plus agréable. »

 25 000 €         376
EMBELLISSEMENT 

DU MUR DU 
CIMETIÈRE

9

Pierre C.

Végétalisation du mur du 
cimetière rue Émile-Glay 
avec des plantes grimpantes.

« Ce long mur imposant est 
actuellement assez sinistre, 
et peu valorisé. Un habillage 
en beaux panneaux de bois 
est un moyen simple et peu 
coûteux pour mettre en valeur 
ce patrimoine antonien, et 
ainsi égayer davantage notre 
environnement. »

 80 000 €         240

AIRE 
D’ENTRAÎNEMENT 

NINJA

8

Maviel G.

Installation d’un parcours sportif en métal au stade Georges-Suant.

« Nous proposons qu’Antony continue d’être à la pointe du 
développement sportif avec ce parcours d’obstacles. La structure 
offrirait la possibilité à tous les Antoniens de s’y réunir pour leur 
loisir mais aussi de s’entraîner de manière ludique. »

 130 000 €          257

Nadia K.

Installation de deux auvents 
afin d’abriter les usagers 
des écoles maternelle et 
élémentaire.

« Un auvent protégera 
petits et grands de la pluie 
et des intempéries 
en attendant la sonnerie 
du matin et la sortie d’école. »

 72 000€        403

MISE EN PLACE 
D’AUVENTS À 

L’ÉCOLE DU 
NOYER-DORÉ

5

DE NOUVEAUX 
ARBRES POUR LA RUE 
DU COLONEL-FABIEN

7Philippe R.

Plantation de nouveaux arbres.

« Le but est d’en planter sur toute la longueur de la rue afin 
d’apporter de l’ombrage et de rafraîchir les riverains. 

Cela permettrait aussi de revoir l’aménagement de la rue pour 
ralentir la circulation motorisée. »

 15 000 €          296

20 
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ESPACE JEUX 
ENFANTS 

EXTÉRIEURS 
COUVERTS

11

Camille N.

Installation d’un préau au-dessus de 
l’une des aires de jeux municipales. 
Celle-ci sera identifiée après une 
étude de faisabilité. 

« L’objectif est de permettre 
l'utilisation des espaces de jeux 
en extérieur toute l'année 
quelle que soit la météo. »

 96 000 €         220

AIRE DE JEUX 
POUR ENFANTS

13

Nicolas D.

Construction d’une nouvelle structure de jeux 
au Parvis du Breuil pour accueillir une trentaine 
d’enfants.

« L'espace de jeu actuel pour les enfants de plus 
de 5 ans est restreint. Un prolongement de l'aire 
était nécessaire pour réaliser un grand espace 
de jeu qui profitera à l'ensemble des enfants du 
quartier. »

 65 000 €         206

UN 
TUNNEL 
DÉCORÉ

12
Christine G.

Rendre plus accueillant 
le tunnel piéton situé 
entre la rue Velpeau 
et l’allée des Peupliers 

via la réalisation d’une 
œuvre artistique colorée 

sur ses parois.

« Pourquoi ne pas faire 
décorer ses parois intérieures 
et extérieures par un(e) 
artiste amateur(trice) 
ou professionnel(le) 
antonien(ne)? Il deviendra 
alors un lieu de passage 
agréable et lumineux. »

 25 000 €        211

Afin d'améliorer le dispositif du 

budget participatif, répondez à un 
questionnaire de satisfaction sur la 
plateforme participer.ville-antony.fr

AMÉLIORATION DE 
LA SÉCURITÉ DES 

CYCLISTES

10
Blandine L.

Sécuriser leur circulation entre 
la Coulée verte et l’école André-
Chénier avec un marquage au sol.

« Ces rues sont empruntées matin 
et soir par des adultes et enfants 
à vélo. Mais les automobilistes ne 
respectent pas toujours l’espace 
nécessaire aux cyclistes pour les 
croiser. Une matérialisation au sol du 
double sens et un complément de 
peinture pour identifier les flux me 
semblent indispensables. »

 10 000 €         227

21
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Rue de l’Église :
préserver l’esprit village
Élaboré en concertation avec les Antoniens, ce réaménagement débutera 
le 12 février. Objectif : améliorer l'accessibilité de cette rue en préservant
le charme qui la caractérise depuis de très nombreuses années.

CE QUI CHANGE

-  Réaménagement de toute la voirie (trottoirs, 

chaussée)

-  Limitation du stationnement

(9 places maintenues)

-  Ajout de végétation en pleine terre

-  Plantation de trois arbres

-  Suppression du mobilier urbain (barrières 

et potelets)

CE QUI NE CHANGE PAS

-  Maintien de la rue en zone 20

-  Maintien d’un sens unique de circulation

-  La voirie depuis la rue Maurice-Labrousse 

jusqu’à la ruelle à Riou, qui a fait l’objet de 

travaux il y a deux ans, reste en l’état.

LE DÉROULÉ DU CHANTIER

PHASE 1 : 12 FÉVRIER À MI-MAI 2024

Elle concernera l’entrée de la rue, à partir de la rue Maurice-Labrousse, jusqu’à la rue Jean-Charles-Persil. 

 Seules la circulation des riverains et les livraisons pour les commerçants seront maintenues sur cette portion.

PHASE 2 : MI-MAI À MI-AOÛT 2024

Elle se concentrera sur la partie haute de la rue, située après la rue  Jean-Charles-Persil.

La circulation sera inversée dans la rue Jean-Charles-Persil. 

PHASE 3 : MI-AOÛT À FIN AOÛT 2024

Elle permettra de réaliser les travaux sur l’intersection entre la rue de 

l’Église et la rue Jean-Charles-Persil. L’accès aux deux rues sera interdit 

aux véhicules, à  l'exception des riverains et des véhicules de livraison.

Plus d'infos sur
ville-antony.fr
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Le recensement citoyen
OBLIGATOIRE POUR LES JEUNES FRANÇAIS DE PLUS DE 16 ANS

Beaucoup de jeunes oublient d’eff ectuer cette démarche, pourtant obligatoire,
à ne pas confondre avec le recensement de la population. Entre autres,

elle est obligatoire pour s’inscrire au  bac, au permis de conduire, et pouvoir voter.

Quand faut-il se 
faire recenser ?
Chaque jeune Français doit faire son 

recensement citoyen dans les trois mois suivant 

ses 16 ans. En cas d’oubli, il est possible

de régulariser sa situation jusqu’à 25 ans.

Les personnes devenues françaises entre 16

et 25 ans doivent effectuer leur recensement 

citoyen dans le mois suivant leur naturalisation.

À quoi sert ce 
recensement ?
Cette formalité sera suivie d’une convocation 

à la Journée défense et citoyenneté (JDC) qui 

donne des informations sur les droits et

les devoirs, les institutions... Il faut compter entre 

7 et 9 mois avant de recevoir sa convocation 

et entre 8 et 12 mois avant de réaliser sa JDC. 

L’attestation de recensement délivrée par

la mairie est exigée pour se présenter 

à tous les concours et examens d’État comme

le baccalauréat ou le permis de conduire. Le 

recensement permet enfi n à la mairie

de vous inscrire sur les listes électorales.

Comment procéder ?
Le recensement a lieu en mairie sur rendez-

vous (01 40 96 71 00), ou bien en ligne sur 

l’Espace citoyens. Pièces à fournir : pièce 

d’identité valide, livret de famille, carte 

d’invalidité dans le cas où vous êtes exempté 

de la JDC. Jusqu’à vos 25 ans, vous devez 

avertir le Centre du service national de tout 

changement de situation : déménagement, 

changement de situation familiale (mariage, 

pacs, naissance...) ou professionnelle.

Marie DuvalEN 1RE À L’INSTITUTION SAINTE-MARIE

Clic !

Mes professeurs nous en avaient déjà parlé 

en cours. Mais si ma mère ne me l’avait pas 

rappelé, j’aurais probablement oublié. Je me suis 
inscrite sur l’Espace citoyens avec 
son aide deux mois après mes 16 ans. 
C’est simple et rapide, avec peu de 
documents à scanner. J’ai reçu un mail

de confi rmation et une attestation par courrier. 

Je devrais avoir ma convocation à la JDC l’année 

prochaine. Pour être effi  cace, il faut faire passer cette 

information régulièrement. » 

Accéder à
l’Espace citoyens
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ÉTONNANTES

Regard sur

Construite en 1935 par un ami de la famille Curie, 
l’architecte Robert Chevallier, la maison des Joliot-Curie 
présente un style régionaliste basque. Elle a notamment 
appartenu à Frédéric et Irène Joliot-Curie, fille et gendre 
de Pierre et Marie Curie, également prix Nobel de chimie, 
pour leurs travaux sur la radioactivité.

EN FÉVRIER 2020, UNE 
COLLECTE HORS NORMES 
D’OBJETS RADIOACTIFS 
AYANT APPARTENU AU 
COUPLE A ÉTÉ ORGANISÉE 
PAR L’ANDRA (AGENCE 
NATIONALE POUR LA GESTION 
DES DÉCHETS RADIOACTIFS).  

Vers 1740, la manufacture pour le blanchiment 
des cires produit cinq cents tonnes de pains 
de cires et de bougies par an. Ce qui en fait 
une des plus florissantes du royaume. 
Sa devise « Deo regique laborant », 
c'est-à-dire « Elles [les abeilles] travaillent 
pour Dieu et pour le Roi », est gravée 
sur un bas-relief représentant une ruche, 
encastré dans le mur du bâtiment. En 1847, 
la manufacture des cires est transférée à 
Bourg-la-Reine. Les sœurs de Saint-Joseph-
de-Cluny s’installent dans la propriété en 1890 
et y bâtissent une nouvelle chapelle en 1930. 
Le château, démoli en 1964, laisse aujourd'hui 
place à un ensemble de logements collectifs.

Deo regique 
laborant
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Au détour des rues d’Antony, il est possible d’apercevoir 
des habitations à l’architecture singulière. Villa, pavillon 
mais aussi bâtiment municipal illustrent de par leurs 
détails des époques ou des styles. Tour d’horizon de 
quelques propriétés.

Édifiée en 1937, la VILLA OLYMPIA 
évoque les Jeux Olympiques. Le 
garde-corps du balcon en béton 
représente de façon stylisée les 
anneaux olympiques.

Détails

RECONVERSION
ARTISTIQUE
Grande maison bourgeoise construite au Second 
Empire, située dans le parc Heller, elle a été achetée 
par la Ville en 1938. Elle a remplacé 
un ancien très grand château détruit au début 
du XIXe siècle et dont les principaux propriétaires 
ont été, avant la Révolution, le marquis 
de Castries et le prince Mériadec de Rohan. 
D’abord bibliothèque municipale, puis 
conservatoire de musique, le « château Sarran » 
accueille aujourd’hui des ateliers culturels 
et éducatifs de la Ville.
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Au milieu du parc Bourdeau se 
cache une demeure construite 
sous Napoléon III, qui appartenait 
autrefois à un diplomate. En 1931, 
l’une de ses filles hérite du bien 
et épouse Charles Bourdeau. 
Le domaine sera acquis par 
la Ville en 1967, à la mort de 
Mme Bourdeau. La Bibliothèque 
municipale y est ensuite installée 
jusqu’en 1991. Puis devient par la 
suite La Maison des Arts, lieu de 
pédagogie et d’initiation à l’art.

maisondesarts-antony.fr 
 @maisondesarts_antony  C
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À Antony, un pavillon se démarque par ses 
hautes portes en fer forgé. C’est la « Villa 
Prunet », construite par l’architecte Pierre 
Prunet en 1933. Également auteur de trois 
autres villas voisines, il habita dans celle-ci 
jusqu’à sa mort. À quelques kilomètres de 
Paris, cette magnifique bâtisse de 400 m² 
sert régulièrement de décor à de nombreux 
tournages de films, téléfilms ou séries. 
Avec son style Art déco, sa grande baie 
vitrée et son escalier en colimaçon, 
elle représente une aubaine pour les 
réalisateurs et producteurs. Alain Corneau 
y a par exemple réalisé Le Deuxième Souffle.

LA VILLA
PRUNET

L'intérêt patrimonial d'un bâtiment est évalué en 
fonction notamment de sa qualité architecturale 
ou artistique, son authenticité, son intégrité, sa 
rareté, son exemplarité, sa représentativité par 
rapport à un corpus ou à un type. À Antony, cinq 
monuments historiques sont protégés : l’église 
Saint-Saturnin, la Folie du marquis de Castries, 
la Maison Saint-Jean, la Manufacture royale 
des cires et la propriété de François Molé.

Comment 
savoir 

si un 
bâtiment est 

classé ?
Connaître les bâtiments classés 
près de chez moi
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Cette maison en meulière fut réalisée par 
l’architecte Henri Bodet pour un Parisien 
fortuné qui la destinait à la dame de ses 

pensées : Marguerite Lesage, qui y vécut 
jusqu’en 1941. Il y glissa un hommage floral 

en céramique qui orne la façade. 

DITES-LE

AVEC DES
FLEURS

H
om

mage

Pour les découvrir, 
c’est par ici ! 

Le patrimoine pavillonnaire d’Antony est insoupçonné. 
Dans de nombreux quartiers de la ville, des maisons 
illustrent un style Art déco ou Art nouveau. Certaines 
sont aussi un témoignage de l’Histoire, notamment 
par l’utilisation des matériaux de construction (bois, 
brique, pierre meulière...). 

Envie de 
découvrir 

d’autres trésors 
architecturaux ?
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Vous ne savez pas quoi faire ce mois-ci ?  
Pas de panique ! La Ville vous a concocté un riche 
programme dont voici quelques animations à la loupe. 
Pour encore plus d'idées sorties, rendez-vous dans 
l’agenda détachable au centre de votre magazine.

Suivez le guide!

Le Salon du modélisme 
en trois techniques

LE NAVAL

Bernard Fraïoli a découvert le modélisme naval 
pendant l’enfance. Un voisin passionné de 
bricolage lui a montré que, avec des outils et 
de l’imagination, il pouvait créer n’importe quel 
bateau. Il a d’abord acheté des boîtes de maquette 
et assemblé ses structures grâce à des manuels. 
Puis, petit à petit, il s’est procuré simplement 
des plans, pour réaliser lui-même les pièces 
nécessaires. Enfin, il s’est mis à dessiner ses 
propres plans et à les rendre réels. « Il faut être 
patient et minutieux, explique-t-il. On découpe, 
assemble, colle, ponce, peint, agence tout ! Même 
le mobilier intérieur ! » Comme ce yacht américain 
d'1,60 m, qu’il a mis trois ans à construire. « Je m’y 
mettais à 9 h le matin et je ne m’arrêtais qu’à 11 h 
le soir ! » se rappelle-t-il. Sous-marin, chalutier, 
bateau de vitesse seront à découvrir au salon.

LES ALLUMETTES

Depuis 2009, José Martinho Gomes 
fabrique des maquettes en allumettes. 
Menuisier ébéniste, il en a fait son passe-
temps à la suite d’un accident de travail qui 
l’a immobilisé cinq ans. « Je récupère de 
grands calendriers en carton qui servent de 
structure de base, sur laquelle j’assemble 
mes allumettes », détaille-t-il. Une fois 
celles-ci solidifiées par de la colle à bois, il 
retire le carton et la magie opère : chalutier 
à crabes, locomotive, voiliers... Presque 
toutes ses créations, radiocommandées, 
peuvent être mises à l’eau ! Sa dernière 
création, un porte-avions de 1,20 m de long, 
sera exposée pour la première fois à cette 
occasion. « J’ai mis 3 ans à la construire, 
indique-t-il. J’ai utilisé plus 
de 50 000 allumettes. »

LE DIORAMA

Stéphane Règle se consacre aux figurines 
et dioramas : « J'aime la minutie et la 
précision que cette activité requiert. » Au 
début, il reproduisait des scènes militaires 
ou des batailles célèbres. « Mais j'en avais 
vite fait le tour » s'amuse-t-il. Il se tourne 
alors vers le diorama du Moyen Âge, mais 
les contraintes historiques lui pèsent. 
« J'ai évolué vers le fantastique. On ne 
peut pas me reprocher de n'avoir pas 
utilisé le bouclier d'une époque précise, 
puisqu'il s'agit de science-fiction. Je fais 
fonctionner mon imagination. » Pour ses 
créations, Stéphane achète les figurines, 
qu'il peint. Pour le reste, il réutilise 
des objets qu'il transforme en décors. 
Ses réalisations lui ont valu plusieurs 
médailles de concours.

Samedi 2 — 13h30-18h30 

Dimanche 3 — 10h30-18h30 

ville-antony.fr

centre André-Malraux
2 et 3 

mars
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La science 
se livre au sport

« De la Toscane 
à Paris »  
La peinture italienne s’invite à 
Antony ! Les murs de la Maison 
des Arts vont accueillir les peintres 
Giovanni Giannini et Violaine Hulné. 
Malgré une différence de styles, 
leurs tableaux révèlent une parfaite 
harmonie. Ils rappellent ceux de la 
Renaissance avec les murs de villes 
et de forteresses imprenables sur 
un plan et la nature luxuriante sur 
un autre plan. Et, en y plongeant 
le regard, vous découvrirez les 
paysages de Toscane, cette source 
éternelle d’apaisement 
et d’inspiration. Les couleurs, 
les formes, les détails de chaque 
tableau vous transporteront. 

Pour vous imprégner de cette 
exposition, plusieurs temps forts 
sont proposés : un vernissage en 
présence des artistes aura lieu le 
27 février à 19 h. L’artiste Violaine 
Hulné se prêtera également à une 
visite-rencontre avec le public le 
23 mars à 16 h.

La 28e édition met à l’honneur 
le sport et l’activité physique. 
Les médiathèques de la ville y 
participent avec des animations 
variées. Le 10 février, crée ton 
propre jeu de société avec l’artiste 
plasticienne Valérie Martin : de 
la fabrication du plateau et du 
dé, à l’élaboration des règles du 
jeu et du quiz, viens remuer tes 
méninges pour célébrer autrement 
qu’en courant l’arrivée des Jeux 
Olympiques. À partir de 7 ans.

Autre temps fort : À vos marques, 
prêts, écrivez ! Participez à un 
atelier d’écriture corporelle animé 
par un professionnel du Labo des 
histoires les 20, 21 et 22 février. 
Les séances combineront des 
temps d’exercice physique 
et d’écriture « à chaud » afin 

d’explorer à travers les mots 
les liens entre sport et écriture. 
Présence requise aux trois 
séances du cycle ! De 8 à 12 ans.

Enfin, le 9 février, le club photo 
d’Antony organise sa remise de 
prix aux photographes distingués 
par le public. Cette année, ils se 
sont exprimés sur le thème 
du sport. Un tirage au sort parmi 
les votants désignera le gagnant 
d'une des photos lauréates.

Ven 9 - 19h 

Sam 10 – 15h 

Médiathèque Anne-Fontaine

Mar 20, mer 21 et jeu 22 – 10h30  

Médiathèque Arthur-Rimbaud

Médiathèque  Anne-Fontaine

Jusqu'au 11 

février

Médiathèque  

Arthur-Rimbaud

Maison   des Arts

28 février au 

28 avril

Mar. au ven. 12h – 19h 

Sam. et dim. 14h – 19h 

maisondesarts-antony.fr 
   maisondesarts_antony
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Ballet Manon
Le cinéma Le Sélect propose de découvrir une 
retransmission en direct depuis le Royal Opera House 
de Londres de ce fameux ballet inspiré du roman de 
l'Abbé Prévost « Manon Lescaut », sur une musique 
de Jules Massenet écrite entre 1882 et 1883 : dans 
le Paris de la Régence, la société bourgeoise s’enivre 
dans le luxe et les plaisirs faciles. Emportée dans ce 
tourbillon, Manon ne sait pas résister aux tentations, 
entraînant dans sa chute le fidèle Des Grieux. 
Par Kenneth MacMillan, avec Natalia Osipova 
et Reece Clarke.

20h15  | Le Sélect  | 10, avenue de la Division-Leclerc 

01 40 96 64 64  |  leselect.ville-antony.fr

7 
févr.

Écrire sa chanson
Des paroles qui touchent, des paroles qui frappent, des 
paroles qui rêvent. Les studios Vasarely proposent une 
bulle créative guidée par Claire Borsoni, chanteuse, 
compositrice, parolière et leader du groupe « Ektore ». 
Lors de trois heures d'atelier, vous créerez des textes 
que vous souhaitez mettre en musique. Quel que 
soit votre niveau d’expérience, tous les styles sont 
bienvenus et respectés. Le moment se prolongera 
autour d’un apéro participatif. Toutes les contributions, 
y compris les spécialités faites maison, 
sont les bienvenues ! 

Espace Vasarely 

18 h 45-22 h 

Inscription obligatoire avant le 25/02 et soumise à confirmation 

studiosvasarely@ville-antony.fr

8 
mars

Week-end Tous Azimuts – Danse
Avoir tellement envie de danser qu’on ne peut pas 
s’en empêcher : rendez-vous pour un week-end de 
fête où la danse va tout envahir. D’abord, laissez-vous 
emporter par la transe hip-hop de la Compagnie 
Dyptik et de son spectacle Le Grand Bal. En 1518, 
une étrange épidémie se répand à Strasbourg : 
pendant des semaines, plusieurs habitants 
n’arrivent plus à s’arrêter de danser, comme saisis 
d’une « fièvre de danse ». Dix interprètes entrent 
alors en transe sur scène pour une explosion 
d’énergie. Ensuite, à votre tour d’entrer en piste 
avec Karaodance : le théâtre Firmin Gémier / Patrick 
Devedjian va se métamorphoser au son des plus 
grands tubes de karaoké. On peut chanter, s’amuser 
à se relooker et à tourner un clip en direct, qui sera 
retransmis sur les écrans installés dans la salle.

Vendredi 1er Le Grand Bal  | 20 h 30  | Théâtre La Piscine 

Samedi 2 Le Grand Bal  | 18 h  | Théâtre La Piscine 

Dimanche 3 Karaodance  | 18 h  | Théâtre Firmin Gémier – 

Patrick Devedjian 

01 41 87 20 84  | l-azimut.fr

1 → 3
mars

Ne ratez pas les prochains 

événements ! Rendez-vous dans 

l’agenda détachable au centre de  

votre magazine.

 Le judo vu 
par Mickael Fischer

Médiathèque  

Arthur-Rimbaud

Maison   des Arts
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Atelier de 
la Fresque 
du climat
La Fresque du climat est une association portée par 
l’ambition de sensibiliser le plus grand nombre aux 
enjeux climatiques à travers des ateliers pédagogiques 
et collaboratifs, adaptés à tout public. Une fois par 
mois, Nicolas Cardouat, animateur bénévole et 
référent de l'association pour Antony, organise 
et co-anime ces séances ludiques pleines 
de réflexions et de partage. 

[18 :30] Première partie de l’atelier : la 

découverte de la Fresque. « La Fresque du 

climat sensibilise aux enjeux climatiques 

en se basant sur des faits scientifiques et 

des rapports du GIEC* », explique Nicolas. 

En groupe de cinq à huit personnes, debout 

autour d'une table, nous avons devant 

nous un jeu de cartes un peu particulier. 

Chacune d’elles illustre un événement, une 

situation, un fait décrit dans les rapports du 

GIEC. Grâce aux explications simplifiées 

au dos, nous avons une heure pour les 

relier par des liens de cause à effet, et ainsi 

faire émerger notre Fresque du climat. 

Énergies fossiles, hausse des températures, 

impacts sur la biodiversité... Quelles causes 

entraînent quelles conséquences, et quels 

risques cela fait-il peser sur notre planète 

et notre propre espèce ? Les participants 

s'interrogent, échangent voire débattent sur 

ces phénomènes physiques et les questions de 

société qu'ils suscitent.

[20 :00] Une fois nos cartes placées, nous 

avons trente minutes pour personnaliser notre 

fresque, et ainsi la rendre unique. Avec des 

dessins, des flèches, des citations... Et surtout 

un élément essentiel : le titre.  « Souvent, 

les participants sont pessimistes à cette 

étape de l’atelier, explique Nicolas. Mais la 

discussion fait naître un regain d’optimisme. 

Comme un regard extérieur sur eux-mêmes. » 

Et en effet, nous avons décidé, après plusieurs 

échanges, de voir cette fresque davantage 

comme une prise de conscience qu’il faut agir 

et trouver des solutions. 

[20 :30] Dernière étape : chacun exprime ses 

émotions face à ces cartes, cette fresque 

et même cet atelier. « Je n’imaginais pas 

que les activités humaines avaient de telles 

conséquences sur notre environnement », 

avoue Emma. « Il faudrait fortement réduire 

notre consommation de viande rouge », 

propose Joachim. « Je vais privilégier les 

transports », renchérit Claire.  L’atelier est 

avant tout un moment de partage et de 

compréhension des enjeux actuels.

* Groupe d'experts intergouvernemental 
sur l'évolution du climat

Je n’imaginais pas que ces 
activités humaines avaient 

de telles conséquences sur notre 
environnement. » Emma, participante.

Prochains ateliers

Espace Henri-Lasson 

Place Patrick-Devedjian 

18 h 30-21 h 30

Testé pour vous !
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Questions-Réponses
Quelles sont les interventions
prévues par la Ville en cas de neige?
En cas de neige, glace ou verglas, les agents municipaux assurent le dégagement et le salage 

des chaussées ainsi que le nettoiement des trottoirs situés devant les bâtiments et services 

publics. Tout d’abord, les véhicules de déneigement parcourent les circuits prioritaires pour fl uidifi er 

la circulation et permettre la desserte des sites stratégiques : hôpitaux, caserne des sapeurs-

pompiers, grandes administrations, dépôts des transports en commun... Ensuite, les saleuses 

interviennent pour libérer les voies secondaires (de transit et de liaisons). Enfi n, les voies de desserte 

dans les quartiers sont traitées. Ce sont les particuliers qui sont tenus de balayer la neige et de 

casser la glace sur toute la longueur et la largeur du trottoir situé au droit de leur habitation ou 

commerce, y compris le long des tuyaux de descente d'eau de pluie. Attention, en cas d’accident, 

votre responsabilité civile pourrait être engagée par les victimes.

Lors du précédent épisode neigeux, les services techniques ont répondu présent. Du 9 au 18 janvier, 

ce sont 65 tonnes de sel et 6 600 litres de saumure qui ont été répandus pour traiter l’équivalent de 

274 kilomètres de voirie et les abords de 69 équipements publics (bâtiments recevant du public, écoles, 

crèches, CML, etc.). De jour comme de nuit, l’ensemble du service s’est relayé pour assurer la sécurité 

des Antoniens. Un grand merci à eux pour leur action !

Est-il possible de
louer une salle auprès de la mairie ? 
La Ville dispose de plusieurs salles accessibles à la location, à l’exclusion des jours fériés :

la  cafétéria et le restaurant du centre André-Malraux, le club house du stade Georges-Suant. La 

salle du Mont-Blanc est indisponible suite aux importants dommages subis le 30 juin 2023. Ces 

salles municipales sont réservées exclusivement aux Antoniens. Un chèque de caution de 800 € à 

l’ordre du Trésor public vous sera demandé. Contact : service Relations publiques (01 40 96 73 68) 

ou ville-antony.fr/locations-salles-municipales.fr. Pour la location du club house le week-end, 

contactez le stade Georges-Suant au 01 40 96 97 53. 

POUR ALLER PLUS LOIN RENCONTREZ... 

Votre conseillère départementale Véronique Bergerol 
le 1er vendredi de chaque mois de 8 h 30  à 12 h 

à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous 

au 01 40 96 71 65.

Votre maire et conseiller départemental  Jean-Yves Sénant 
à l’Hôtel de Ville sur rendez-vous au 01 40 96 71 01.

Votre députée  Maud Bregeon 
sur rendez-vous  au 01 40 63 48 61

ou maud-bregeon@assemblee-nationale.fr

L'OPPOSITION 
Antony Terre Citoyenne
01 84 19 69 33 

elus@antonyterrecitoyenne.org

Antony en mouvement
contact@antonyenmouvement.fr

Antony Ensemble
contact@antonyensemble.fr

Paix avec le vivant
paixaveclevivant @yahoo.fr

D'autres questions ? 
Posez-les sur

espace-citoyens.net/
ville-antony/espace-
citoyens/
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À l’occasion de la 24e édition des Prix 
Territoriaux La Gazette-GMF, qui s’est 

tenue dans le cadre du Salon des 
maires, la Ville a reçu le prix La Gazette 
des Communes pour ses initiatives en 
faveur de la qualité de l’air extérieur : 

biostations, capteurs de qualité de l’air, 
campagnes de prévention...

La Ville multiplie les actions 
innovantes dans des domaines 
variés qui lui valent des 
récompenses signifi catives.

Des innovations 
récompensées

Le projet « Ensemble, imaginons le parc 
Heller », qui regroupe la consultation autour 

du réaménagement du parc ainsi que ses 
moyens de communication, a reçu deux 

prix : les « Trophées interdépartementaux 
de l’innovation urbaine » et le label 

« Territoire innovant » organisé
par les Interconnectés.

La Ville a de nouveau obtenu le 
label « Plan mercredi » distinguant 

la qualité éducative des actions 
proposées aux 3-11 ans, décerné 

par l’Éducation nationale. Il atteste et 
garantit un haut niveau de qualité des 
temps périscolaires dans les centres 

municipaux de loisirs.

Antony a été une nouvelle fois récompensée 
pour son engagement en faveur du don 
du sang, obtenant cette fois le label or 
« Commune donneur », la plus haute 

distinction décernée par l’Établissement 
Français du Sang Île-de-France. Ce prix
a été remis lors du Salon de l'association

des maires d’Île-de-France. 

Le Bois de l’Aurore a été  labellisé 
« Ecojardin » par l’association 

Plante&Cité et l’ARB Paris Région,
qui promeuvent un entretien durable

et écologique des espaces verts.
Cette distinction valorise le 

réaménagement du bois qui favorise 
une diversité d'habitats et préserve

un réservoir de biodiversité
au cœur de la ville.
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Explorer la nature
La Ligue de protection des oiseaux organise tous les mois des visites 
de la Réserve naturelle régionale de la Bièvre à Antony. Ces animations 
sont des points d'observation : un animateur professionnel de la LPO accueille 
le public dans l'observatoire, situé au milieu de la Réserve, et met à disposition 
des jumelles. Les participants découvrent les oiseaux présents et profitent 
de l’expertise de l’animateur pour poser toutes leurs questions. 
Aucune inscription obligatoire. 
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Découvrez les dates 
des prochaines visites
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État civil

Félicitations à … 

Mebitil ABDELLAH et Dodoh ILHEM 
21 OCTOBRE

Julien DELAPORTE 
et Ambar GARCIA DIAZ 
2 DÉCEMBRE

Lounis HADDAD et Souad ATMANE 
2 DÉCEMBRE

Bienvenue à … 

Dina MOHAREM, 04 DÉCEMBRE

Anatole LE BRIS, 06 DÉCEMBRE

Myriam ZOUABI, 07 DÉCEMBRE

Yacine BOUZOMMITA, 08 DÉCEMBRE

Suzanne SCHEPLER, 09 DÉCEMBRE

Badara SOGUE, 09 DÉCEMBRE

Rafael PARMANTIER, 10 DÉCEMBRE

Rita GUELZIM, 10 DÉCEMBRE

Arthur ZHAO, 11 DÉCEMBRE

Issa KANOUTÉ, 12 DÉCEMBRE

Sulayman DRISSI, 13 DÉCEMBRE

Alma SINHA—DELLAGI, 14 DÉCEMBRE

Sheina BOKOBZA, 14 DÉCEMBRE

Wangyal CHOEPHEL, 14 DÉCEMBRE

Baye-Asse SECK, 15 DÉCEMBRE

Aïzaya KILONDA LEMA, 16 DÉCEMBRE

Roxane GERSTENMEYER, 16 DÉCEMBRE

Dany FAWAZ, 16 DÉCEMBRE

Camille MOREAU FOURRAGE, 
17 DÉCEMBRE

Tyson MORANCI, 18 DÉCEMBRE

Amelia OSTAS, 20 DÉCEMBRE

Ahmed DRIES, 21 DÉCEMBRE

Valentina FERNANDES DOMINGUES DE 
DIOS, 24 DÉCEMBRE

Emmanuel LIU, 24 DÉCEMBRE

Chloé BAUDOIN HENNES, 24 DÉCEMBRE

Léa DUFLOCQ LINCOT, 26 DÉCEMBRE

Joy ANDRIAMANAMPISOA, 28 DÉCEMBRE

Arabiatou COULIBALY, 30 DÉCEMBRE

Claudia COYETTE POCHOLLE, 80 ans, 
15 DÉCEMBRE

Fernand PIVIDORI, 91 ans, 15 DÉCEMBRE

Oana FRUNTES, 48 ans, 17 DÉCEMBRE

Alioune KANDJI, 60 ans, 17 DÉCEMBRE

Jean-François LEON, 58 ans, 18 DÉCEMBRE

Guy SAMOYAULT, 86 ans, 18 DÉCEMBRE

Marie-Thérèse MANDEVILLE, 87 ans, 
23 DÉCEMBRE

Simone BELLEVILLE, 97 ans, 25 DÉCEMBRE

Jean-Michel PASDELOUP, 78 ans, 
27 DÉCEMBRE

Guy PRÉVOT, 96 ans, 30 DÉCEMBRE

Marie SABATHÉ, 55 ans, DÉCEMBRE

 PUBLICATIONS NOMINATIVES 

Les personnes qui refusent 

la publication d’une naissance, 

d’un décès ou d’un mariage doivent 

le signaler aux services de l’État civil 

de la mairie (01 40 96 71 27).

Nos condoléances  
aux familles de …

Bruno MARSAN, 55 ans, 01 DÉCEMBRE

Jean VERNEAU, 91 ans, 01 DÉCEMBRE

Lionel DUBOIS, 60 ans, 01 DÉCEMBRE

Madeleine SABINE GALLET, 88 ans, 
03 DÉCEMBRE

Jacqueline MICHEAU, 99 ans, 
04 DÉCEMBRE

Bernadette HOUEIX, 64 ans, 04 DÉCEMBRE

Raymonde BRUNO, 103 ans, 04 DÉCEMBRE

Babylas ADONAÏ, 90 ans, 05 DÉCEMBRE

Pascal PIOT, 62 ans, 06 DÉCEMBRE

Simone PELTIER ROMAIN, 91 ans, 
06 DÉCEMBRE

Marie-Françoise HAYS, 84 ans, 
07 DÉCEMBRE

Michel DINDORF, 71 ans, 10 DÉCEMBRE

Jacqueline NUZE, 98 ans, 12 DÉCEMBRE

Claude HUET, 64 ans, 12 DÉCEMBRE

Yvette CROISILLE, 95 ans, 15 DÉCEMBRE
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

05 fév.
Déj.  Carottes râpées à l'orange

Filet de colin sauce basilic
 Purée de potiron

 Chanteneige
Crème dessert vanille

Goûter Moelleux au chocolat, fruit 
frais

06 fév.
Déj. Betteraves vinaigrette

Paella végétarienne 
 Gouda

 Fruit frais
Goûter Baguette, chocolat

07 fév.
Déj. Potage de légumes  
 Sauté de dinde au jus

Gratin de brocolis et pdt 
Petit-suisse 

Fruit frais
Goûter Lait, madeleine, fruit frais

08 fév.

NOUVEL AN CHINOIS
Déj. Nem au poulet 

 Sauté de bœuf à la japonaise                          
Riz

Yaourt nature
Pêche au sirop

Goûter Gaufrettes chocolat, 
compote de pomme

09 fév.
Déj. Velouté de courge butternut  

Aiguillettes de saumon 
meunière

 Haricots beurre à l'ail
Brie

Brownie chocolat du chef
Goûter Baguette, confiture

12 fév.
Déj. Coleslaw

Poulet rôti aux herbes
Torti

 Cantal
 Compote de pomme poire

Goûter Baguette et pâte à tartiner

13 fév.
Déj. Betterave vinaigre 

balsamique
Curry de pois chiches, carottes 

et riz
 Suisse fruité

 Fruit frais
Goûter Petit-suisse, madeleine, 

jus de fruit

14 fév.
Déj. Haricots verts vinaigrette 

 Sauté de veau sauce 
normande

Purée à la patate douce
 Camembert

Liégeois chocolat
Goûter Lait, gâteau surprise du 

Chef, fruit frais

15 fév.
Déj. Velouté de carotte et pdt

Merguez
 Semoule

Brebis crème 
Fruit frais

Goûter Cake nature, lait, fruit frais

16 fév.
Déj.  Salade verte vinaigrette 
Filet de merlu sauce paprika

Mélange campagnard
 Fromage blanc
Carotte cake

Goûter Baguette et confiture fraise

19 fév.
Déj. Carottes râpées vinaigrette  

Quiche aux légumes 
et mozzarella

Petit moulé ail et fines herbes
 Purée pomme poire

Goûter Lait, croissant, fruit frais

20 fév.
Déj. Salade coleslaw 

 Poulet rôti aux herbes
 Riz

  Saint-paulin
 Fruit frais

Goûter Baguette, confiture,  
jus de fruit

21 fév.
Déj.  Velouté de courge 

butternut du Chef  
Hachis parmentier 

  Fourme d'Ambert
Fruit frais

Goûter Lait, gaufrette chocolat, 
fruit frais

22 fév.
Déj. Crêpe au fromage 

Poisson façon Fish and chips
Épinards béchamel 
 Petit-suisse nature

Moelleux coco
 Goûter Baguette, chocolat, fruit 

frais

23 fév.
Déj. Potage de légumes

Blanquette de veau 
 Coquillettes

Croc'lait              
Fruit frais

Goûter Lait, pain d'épices, 
Compote

26 fév.
Déj. Velouté de brocolis 

Filet de colin sauce romarin
 Courgettes et riz 

Fromage blanc aromatisé 
 Fruit frais

Goûter Gaufre, compote pomme 
banane

27 fév.
Déj.  Carottes râpées 

vinaigrette  
Sauté de poulet aux oignons

Purée de pomme de terre
Brie

Compote de pomme banane 
Goûter Baguette, pâte à tartiner

28 fév.
Déj.  Betteraves vinaigrette
Filet de merlu sauce aurore

 Riz aux petits légumes
Montcadi 
 Fruit frais

Goûter Brownie, lait, fruit frais

29 fév.
Déj. Salade verte aux croûtons

Bœuf sauce moutarde
 Petits pois très fins 

 Yaourt nature
4/4 nature du Chef 

Goûter Baguette, confiture

1er mars.
Déj. Velouté de potiron

Omelette à l'emmental
 Torsades 

 Cantal
 Fruit frais 

Goûter Baguette, chocolat

Tous les repas sont accompagnés de pain local. L’ensemble des viandes est française dont certaines portent la mention Bleu Blanc Cœur ou Label Rouge. Les poissons 
sont issus de la pêche durable. Les pommes de terre sont locales en saison. Les fromages sont servis à la coupe en majorité. La mention AOP signifie Appellation d’Origine 
Protégée. Les cakes, quiches et tartes sont faits maison. Le jour où du porc est servi, un plat de substitution sans porc est systématiquement proposé.

  Produit Bleu Blanc Cœur ou Label rouge             Produit issu de l’agriculture biologique            Produit HVE ou CE2             Produit A.O.P

Croc'news FÉV. — MARS.
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Pharmacies de garde
En dehors des heures d’ouverture, 
s’adresser au commissariat d’Antony : 
01 55 59 06 00

DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS

Dimanche 04 février 
Pharmacie Catherine Chau 
1, place de la Résidence 
01 47 02 89 85     

Dimanche 11 février 
Pharmacie Chau Vinh 
69, avenue Raymond Aron 
01 47 02 86 02

Dimanche 18 février 
Pharmacie du Métro  
42, rue Auguste Mounié 
01 46 66 01 43

Dimanche 25 février 
Pharmacie du Marché 
26, rue Auguste Mounié 
01 46 66 01 43

TOUS LES LUNDIS MATIN

Pharmacie To Minh-Luan 
Place des Baconnets 
01 46 66 36 21

Pharmacie Catherine Chau 
1, place de la Résidence 
01 47 02 89 85

Pharmacie du Cinéma 
8, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 46 

Pharmacie Lanlo 
151, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 03 35

Pharmacie de l’Église 
9, rue de l’Église 
01 46 66 10 23

Pharmacie Fontaine Michalon 
81, rue Mirabeau 
01 42 37 77 30

Pharmacie Val-de-Bièvre 
210, rue Adolphe-Pajeaud 
01 46 66 40 80

Pharmacie des Écoles 
2, rue Adolphe-Pajeaud 
01 42 37 41 28

Pharmacie Hamarsy 
123, avenue Aristide-Briand 
09 66 41 22 86

Pharmacie du Marché 
26, rue Auguste-Mounié 
01 46 66 01 43

Pharmacie du Métro 
42, rue Auguste-Mounié 
(sauf les lundis fériés) 
01 46 66 01 16

Pharmacie du Pont 
46, avenue de la Division-Leclerc 
01 46 66 01 79

Pharmacie Le Pôle d’Antony 
136, rue Pascal 
01 42 37 41 84

Pharmacie des Sources 
59, avenue François-Molé 
01 56 45 07 33

Pharmacie Sechel  
170, avenue du Président-Kennedy 
01 42 37 90 33

Liste des pharmacies de garde 
également consultable sur 
monpharmacien-idf.fr

Numéros 
d'urgence
Samu  
15

SOS urgences 92  
01 46 03 77 44

Pompiers 
18 ou 112 depuis un portable

Police secours 
17

Police nationale : 
01 55 59 06 00

Police municipale : 
01 40 96 72 00

Centre antipoison : 
01 40 05 48 48

Urgences dentaires 
Un répondeur communique  
le praticien de garde 
01 47 78 78 34

Animaux 
SOS vétérinaires  
(dimanche et jour férié) 
0 892 689 933

INSTALLATION 
Claire Peuch propose des soins 
énergétiques (magnétisme et 
géobiologie) au 21 avenue Jeanne 
d’Arc. Sur rendez-vous uniquement au 
07 49 50 38 55.
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Les Tribunes

Un nouvel avenir pour le centre-ville

Le commerce de centre-ville d’Antony, a été 
fortement pénalisé par la pandémie. Celle-ci 
a vidé nombre de magasins et participé 
à développer de nouvelles habitudes de 
consommation chez les Antoniens, qui, plus 
qu’avant, plébiscitent l’achat en ligne de 
même pour les achats récurrents, dits de 
fond de placard (notamment pour les courses 
alimentaires classiques), les commandes en 
ligne ou le drive marquent des points.

Malgré tout, on peut constater un regain 
d’intérêt pour les commerces de proximité 
pour la gastronomie (boulangers, bouchers, 
poissonniers, primeurs), basé sur une 
consommation dite de plaisir et vers la culture. 
On constate aussi l’émergence d’enseignes type 
« Décathlon ou Ikéa » sous forme de concepts-
stores de taille plus modeste avec des espaces 
plus réduits, avec un recours accru au service 
de « click and collect » pour permettre au 
consommateur de conserver un accès effectif à 
l’ensemble du catalogue. De quoi s’interroger sur 
les évolutions à l’œuvre dans le cœur de notre 
agglomération.

Le centre-ville se doit d’être un lieu de rencontre, 
les habitants viennent y chercher du contact, 
des échanges, et une certaine ambiance. La 
revitalisation du centre-ville est un sujet prioritaire 
afi n de lutter contre la vacance commerciale et la 
désertifi cation.

C’est donc à nous les élus de travailler ensemble 
pour orienter la politique d’aménagement de 
notre centre-ville afi n de l’adapter aux nouveaux 
besoins des Antoniens via les plans locaux 
d’urbanisme, favorisant ou non l’implantation 
d’une enseigne ou d’une typologie de magasin, et 
coordonner l’ensemble des intérêts en présence 
pour assurer une offre dynamique et proactive.

Demain se dessine aujourd’hui

Des projets d’aménagement urbain majeurs 
sont en cours à Antony, comme la construction 
de nouveaux quartiers (Jean Zay, AntonyPôle) 
ou le réaménagement de voies de circulation 
(Mounié). Alors que ces projets et leurs 
impacts ne devraient pas être appréhendés 
isolément, la Mairie se contente de lancer 
des consultations sur leur esthétisme plus 
que sur leurs impacts pour les Antoniens. 
L’exemple de la rue Lavoisier est criant : 
de nombreux établissements scolaires et 
collectifs d’habitation ont été construits dans 
cette rue en cul-de-sac. Le fl ux et le volume de 
circulation additionnel n'ont jamais été évalués 
et il aura fallu attendre des années avant qu’un 
réaménagement ne soit décidé. Ces projets 
sont structurants, car ils impacteront notre 
façon de circuler et de vivre à Antony. 

Des outils permettent de simuler l’impact de 
projets urbains et d’optimiser le fonctionnement 
des villes (circulation, pollution). Un 
investissement judicieux eu égard  aux enjeux 
et  aux surcoûts engendrés par des essais 
successifs. Issy-les-Moulineaux ou Noisy-
le-Grand ont franchi le pas et montrent déjà 
l'effi cacité de ces démarches innovantes, 
souvent co-fi nancées par les pouvoirs publics.

Il ne s’agit pas de bâtir pour bâtir, mais de 
développer une stratégie, durable et résiliente 
pour l'avenir et de s’assurer que chaque 
projet s’inscrit dans  cette vision globale. Les 
consultations citoyennes, basées sur ces 
outils, doivent permettre aux citoyens de 
véritablement participer et adhérer à la création 
de leur ville de demain.

Contribuer à l’espoir de Paix

Depuis le 7 oct. le drapeau israélien fl otte sur la mairie, 
en soutien à la ville jumelle de Sdérot, durement 
touchée par l’attaque terroriste du Hamas, qui a fait 
1 200 victimes civiles. Depuis cette date, la riposte 
d’Israël a fait 30 000 victimes civiles palestiniennes, en 
majorité des femmes et enfants. Nos pensées vont à 
toutes les victimes et leurs familles.

L’attaque du Hamas ne peut justifi er la violence de 
ces représailles. Il est plus que temps que les appels 
au cessez-le-feu soient entendus.

Que les voies de la diplomatie soient privilégiées pour 
renouer avec l’espoir de la libération des otages et 
d’une solution pacifi que à ce confl it, basée sur les 
résolutions de l’ONU.

Le conseil municipal, qui a voté deux subventions 
pour soutenir les victimes, l'une de 50 000 € à la 
ville de Sdérot, et l’autre de 20 000 € pour l’aide 
humanitaire à Gaza, s’honorerait de contribuer à cet 
espoir de paix en créant également un jumelage avec 
une ville palestinienne. C’est la proposition qu’a faite 
notre groupe, en regrettant la différence des deux 
montants, que le Maire a justifi ée par l’existence 
d’un jumelage. Sans s’y opposer, il a indiqué que les 
jumelages doivent être portés par des collectifs de 
citoyens. Nous lançons donc un appel pour soutenir 
ce jumelage et œuvrer pour sa concrétisation.

contact@antonyterrecitoyenne.org – 
01.84.19.69.33

Écoles en Transition Écologique (label E3D)

Parent, enseignant, personnel des écoles, 
association, par la création de jardins comme 
support pédagogique et par l’apprentissage au 
contact du vivant, l’Éducation nationale nous invite 
à agir au sein des établissements d’Antony et à 
grandir avec les enfants via le label E3D.

Contact : paixaveclevivant@yahoo.com

Non à la densifi cation !
Les habitants des Hauts-de-Seine n’aiment pas la densification, 
même s’ils votent régulièrement pour des gouvernements qui 
nous l’imposent. Dans toutes les villes, quelle que soit la couleur 
politique du maire, les opposants l’accusent de densifier. À Antony, 
lors des dernières élections municipales, l’une des listes, qui 
pourtant était celle du parti gouvernemental, avait fondé toute sa 
campagne sur ce thème.

La densification est fortement ressentie par beaucoup d’habitants. 
C’est parce qu’on densifie que le RER est bondé, que la rue Mounié 
est encombrée, entend-on souvent. On imagine qu’Antony ploie 
sous l’afflux de population provoqué par les nouvelles constructions 
du Maire...

La réalité, l’INSEE nous la livre chaque année : la population 
n’augmente que très peu : 63200 habitants en 2023 contre
57 500 en 1983 : + 5 700 en 40 ans, + 0,25 % par an. Ce n’est pas ce 
que beaucoup ressentent, mais c’est la réalité !

Rassurez-vous ! À Sceaux, c’est pire. Le Maire y est aussi accusé par 
son opposition de construire au-delà du supportable.
Pourtant, au cours de la dernière décennie, la population y a diminué :

– 1000 habitants (19 000 contre 20 000).

Parce que, depuis un demi-siècle, le nombre d’habitants par 
logement diminue régulièrement, à Sceaux comme à Antony, et 
comme dans toute la région parisienne. Plus de logements ne 
signifie pas plus d’habitants.

Le gouvernement, lui, n’est pas de l’avis des habitants. Il trouve 
que l’on ne construit pas assez. Il accuse les maires de freiner la 
construction, de refuser les permis présentés par les promoteurs. Il 
impose aux communes des objectifs de production de logements. 
Pendant la crise du Covid, pour relancer la construction, il avait 
imaginé une prime aux maires bâtisseurs. Nous l’avons demandée 
pour notre projet Jean Zay, mais elle nous a été refusée. La 
raison : notre projet n'était pas assez dense. Il ne respectait pas 
la réglementation de la prime. Et il y a des habitants qui nous 
reprochent de construire trop densément !

Soyez rassurés. Nous non plus, nous ne voulons pas densifier et 
nous voulons sauver la zone pavillonnaire que les urbanistes de 
l’Etat, férus d’écologie, veulent voir disparaitre.
Nous n’allons pas les laisser faire ! 

PAIX avec le Vivant – Partager, Agir
Imaginer avec la variable X du VivantN
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